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EXPOSE DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS,

Délit pénal jusqu’en 1864, la grève n’a été consacrée comme un droit des salariés qu’en 1946, dans 
le préambule de la Constitution de la IVe République dont le septième alinéa dispose que «le droit de 
grève s’exerce dans le cadre des lois qui le réglementent». 

Toutefois, en dépit de la formule choisie par le constituant de 1946 et de l’accent mis par le Conseil 
constitutionnel sur les responsabilités du législateur en la matière (décision du 25 juillet 1979), ce 
dernier est fort peu intervenu pour organiser le droit de grève, sinon pour le retirer aux personnels 
indispensables au maintien de l’ordre public (personnels des armées, compagnies républicaines de 
sécurité…). 

Une seule réglementation générale du droit de grève existe : elle concerne les personnels civils de 
l’Etat, des départements et des communes de plus de dix mille habitants, ainsi que «les personnels des 
entreprises ou organismes publics ou privés lorsqu’ils sont chargés de la gestion d’un service public» 
(art. L. 5212 du code du travail). Les personnels de la RATP, de la SNCF, mais également les entreprises 
privées de transport assurant localement la gestion d’un service public, sont donc visées par la loi du 31 
juillet 1963 dont l’un des objets est de concilier la défense des intérêts professionnels des salariés et 
continuité du service public. 

Malheureusement, en l’absence d’obligation de service minimum et face à la multiplication des 
grèves dans les services publics de transport, les droits élémentaires des usagers sont de plus en plus 
souvent bafoués. En effet, il n’est pas rare d’assister à une importante paralysie des trains, bus ou métros 
aux heures de pointe – en particulier en début de matinée et en fin d’après-midi –, empêchant nombre de 
nos concitoyens de se rendre sur le lieu de travail ou de rejoindre leur domicile. Il convient donc de 
mettre enfin sur pied une législation capable de concilier le droit de grève, l’intérêt général et la liberté 
de circulation. Les exigences de la vie économique et sociale imposent désormais qu’un « service garanti 
» – comme l’a récemment appelé de ses vœux le Président Jacques Chirac – soit institué, en cas de 
conflit, dans les transports en commun publics. 

Tel est l’objet, Mesdames, Messieurs, de la proposition de loi qu’il vous est demandé d’adopter. 
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Article unique 
Après l’article L. 521-4 du code du travail, il est inséré un article L. 521-4-1 ainsi rédigé : 
«Art. L. 521-4-1. – La cessation concertée du travail des personnels des entreprises, organismes et 

établissements publics ou privés chargés de la gestion d’un service public de transports en commun ne 
peut avoir lieu qu’entre 10 heures et 17 heures. Les modalités de mise en œuvre de cette disposition sont 
déterminées par décret en Conseil d’Etat. » 
 

Proposition de loi n° 110 de M. Jacques Kossowski visant à instaurer un service garanti dans les 
transports en commun en cas de grève. 


